
Amarsada
ISSN : 3037-5592
Éditeur : Cour administrative de Marseille

2025/1

Conditions de l’homologation d’une
transaction concrétisant un accord de
médiation

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=671

Référence électronique
« Conditions de l’homologation d’une transaction concrétisant un accord de
médiation », Amarsada [En ligne], 2025/1, mis en ligne le 13 mai 2025, consulté le
04 décembre 2025. URL : https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?
id=671

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=671


DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 5e chambre – N° 24MA00434 – 08 novembre 2024
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Lorsque le juge est saisi d’une demande d’homo lo ga tion d’un accord
de média tion, conclu à l’issue d’un processus de média tion à
l’initia tive des parties ou du juge, il lui appar tient d’appli quer les
dispo si tions du code de justice admi nis tra tive (CJA) propres à ce type
d’accord en s’assu rant de l’accord de volonté des parties, de ce que
celles‐ci n’ont pas porté atteinte à des droits dont elles n’auraient pas
eu la libre dispo si tion et de ce que l’accord ne contre vient pas à
l’ordre public ni n’accorde de libé ra lité. Les dispo si tions de l’article
L. 213‐1 du CJA n’imposent pas aux parties de conclure une média tion
par une tran sac tion au sens de l’article 2044 du code civil. Toute fois,
lorsqu’il est saisi d’une demande d’homo lo ga tion d’une tran sac tion
concré ti sant un accord de média tion, le juge doit encore examiner si
celle‐ci répond aux exigences fixées pour les tran sac tions par le code
civil et par le code des rela tions entre le public et l’admi nis tra tion. En
revanche, dès lors que la demande d’homo lo ga tion porte sur un
accord conclu à l’issu d’un processus de média tion, il n’y a pas lieu de
subor donner la rece va bi lité de la demande d’homo lo ga tion aux
condi tions de rece va bi lité appli cables aux tran sac tions n’ayant pas
été conclues à l’issue d’une média tion engagée confor mé ment à
l’article L. 213‐1 du CJA.
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